
allocutions sur les pays. Ces dernières années, le Guatemala a été l'objet d'une résolution
consensuelle de la CDH. Le Canada approuve le mandat de l'experte indépendante, Mme
Monica Pinto, nommée en vertu de la disposition sur les services consultatifs, et
l'ambassade entretient des contacts réguliers avec elle. Il est probable que le
gouvernement guatémaltèque déploie des efforts intenses pour mettre fin à la mission de
M`"1 Pinto lors de la prochaine réunion de la CDH, prétextant qu'avec les accords de paix,
sa mission n'a plus son utilité, ce à quoi le Canada ne souscrit pas.


